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AGRICULTURE

Communiqué du préfet du Gers sur la gestion de l’eau dans le département

Des organisations syndicales agricoles ont récemment indiqué par voix de presse
qu’il  était  difficile  pour  les  agriculteurs  d’obtenir  des  autorisations  de
créations de plans d’eau dans le département.

Il faut cependant noter que, sur les trois dernières années, 20 projets ont été
autorisés et seulement 4 réalisés à ce jour.

Année délivrance
autorisation

Nombre de lacs autorisés Nombre de lacs construits

2023 5 3
2024 11 1
2025 4 0

Les  services  de  l’État  rappellent  qu’ils  sont  non  seulement  à  l’écoute  des
agriculteurs souhaitant obtenir des autorisations de créations de plans d’eau, mais
aussi pour échanger sur leurs financements.

À cet égard, il faut rappeler la récente annonce gouvernementale du triplement de
la dotation du fonds hydraulique (mobilisable pour la création de ressource autant
que pour la modernisation des réseaux et matériels irrigation) pour 2026. Pour
rappel, dans le Gers, 4 projets ont été retenus en 2025 pour un montant total de
602 172 € (communiqué « Fonds hydraulique agricole 2025 : 97 projets pour une
agriculture plus résiliente face au changement climatique »).
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